
                                                                                          Sets à fondue proloc  

       Pour toutes les sortes de fondues 

  

E-mail : setsafondue@gmail.com 

 
Tél. 079 / 212 35 58 ou 079 / 623 25 49  

 

 
DEMANDE DE LOCATION 

 

Le set contient : 1 réchaud en fonte avec brûleur (gaz ou gel), 1 Caquelon en fonte émaillé avec couvercle 
séparateur et 6 fourchettes à 2 dents. 
 

Société :………………………………………… Dates de la location : du………………………au…………………..  

Nom :…………………………………………..    Prénom :…………………………………….. 

Rue N° :…………………………………….....   NPA :………………. Ville :…………………………………………..  

Tél :………………………………………………..  Natel :………………………………………………  

E-mail :……………………………………………  

....  Set réchaud à gaz (Kisag), caquelon et  fourchettes   à Frs.   15.-             Frs.  ……………… 

....  Bonbonne de rechange (Kisag) 600ml      à Frs.     7.-  Frs.  ……………… 

....  Set réchaud à gel combustible, caquelon et  fourchettes   à Frs.   12.-   Frs.  ……………… 

....  Rechange gel       à Frs.      1.50  Frs.  ……………… 

....  supplément Fourchettes à 2 dents    à Frs.       -.90  Frs.  ……………… 

                          Total Frs.  ……………… 

Obligation de rendre tous le matériel lavé et essuie 

TARIF LONGUE DUREE  
De 3 à 10 jours tarif plus 30 % 
De 11 à 20 jours tarif plus 50 % 
Plus de 21 jours sur demande 
TARIF REMPLACEMENT 
Casse ou matériel manquant 80% de la valeur à neuf moins le prix de la location. 
RABAIS DE FIDELITE 
Dès la 3ème location dans l'année 3 % de remise 
Dès la 5ème location dans l'année 5 % de remise  
 

Nous avons pris connaissance des conditions générales et les acceptons sans réserves. 
 

Signature :…………………………………… 

Conditions générales au verso  



                                                                                         Sets à fondue proloc  
       Pour toutes les sortes de fondues 

  

E-mail : setsafondue@gmail.com 

 
Tél. 079 / 212 35 58 ou 079 / 623 25 49  

 

 
 

CONDITIONS GENERALES 
 
1. Location : Les Sets seront remis propres et conditionnés pour le transport. 
Le nombre minimum pour une commande est de 4 sets. Toutes les pièces livrées sont facturées, aucune 
déduction n’est faite pour le matériel non utilisé. Exception : Les bonbonnes de gaz et le gel combustible 
non ouvert s.  
 

2. Prise en charge : au départ Place de la Navigation à Morges, au plus tôt le jour précédant l’utilisation. 
 

3. Transport : Sur demande, le loueur pourra organiser le transport contre rémunération et le matériel 
pourra être remis soit par ses services soit par un transporteur mandaté. 
Dans tous les cas, le client prendra en charge le matériel sorti du véhicule ; le loueur ou le transporteur n’est 
pas chargé de mettre en place le matériel. 
Pour le retour, le matériel sera conditionné dans les caisses de transport, prêt à charger. 
 

4. Restitution : Les sets seront, sauf convention spéciale, restitués le premier jour ouvrable suivant la location 
pour 10h00.  
 

5. Responsabilité : Le client est responsable de la bonne utilisation du matériel, de prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour assurer le bon chargement et la sécurité lors du transport. 
 

6. Remplacement : Le matériel manquant ou endommagé est à la charge du client. Le prix de 
remplacement est de 80 % de la valeur à neuf. 
Le loueur facturera dans les 7 jours suivant le retour la casse ou les pièces manquantes. Si le client devait 
retrouver du matériel manquant, il en avisera le loueur sans délai, après quoi aucune réclamation ne pourra 
être prise en compte. 
 

7. Paiement : Le paiement total de la location sera effectué au plus tard à la prise en charge de la 
commande, soit au comptant (ou Postcard/Maestro), soit sur présentation d’un justificatif de paiement. 
Aucun matériel ne sera délivré sans le complet règlement de la facture. 
 

8. Réservation : La réservation du matériel se fera par écrit et deviendra définitive à notre confirmation. 
 

9. Un acompte de 10 % du montant de la location peut être demandé ainsi qu’une caution. 
 

10. Annulation : Toute commande confirmée peut être annulée dans un délai de 2 jours ouvrables (du 
lundi au vendredi) avant le jour de prise en charge du matériel. 
En cas d’annulation tardive inférieure à ce délai, il sera facturé un montant forfaitaire équivalent à 30% du 
montant de la commande. 

11. Demande : Toutes les demandes seront faites par écrit au moyen du formulaire ad hoc au minimum 
48 heures avant la date de prise en charge/remise du matériel.  
 

12. For juridique : Pour toute contestation juridique liée à l’objet du contrat, le for est fixé à Morges 
 

Morges, Octobre 2010. 


